
  

           

MOTION 

 
C3N 

Coordination des responsables des instances du CoNRS 
 
 
 

Objet : Pour la prise en compte effective des propositions du Comité national dans la LPPR  
 

 
 
 
  
 
La coordination des responsables des instances du comité national de la recherche scientifique (C3N) 
réunie le 28 octobre 2019 tient à rappeler son attachement aux contributions du Comité national [1] 
élaborées collectivement au printemps 2019 et votées lors de la session extraordinaire du 4 juillet 
2019. La C3N insiste en particulier sur les contributions concernant l'emploi scientifique et demande 
que l’ensemble des propositions serve effectivement pour l'élaboration de la Loi de programmation 
pluriannuelle de la recherche (LPPR). 
     
 
 
 
 
 
 
 
 

Texte adopté à l’unanimité des membres présent.e.s, le 28 octobre  2019 
 
 
 
 
 

[1] La recherche publique en France en 2019 : Diagnostic et propositions du Comité 
national, https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-02289205 

 
 

 
 
Liste des destinataires : 
 
– Monsieur Edouard Philippe Premier ministre 
– Madame Frédérique Vidal, Ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation 
– Monsieur Gerald Darmanin Ministre de l'action et des comptes publics 
– Commission des affaires culturelles et de l’éducation de l’Assemblée nationale 
– Commission de la culture, de l'éducation et de la communication du Sénat 

 
Pour information à : 
 

– A Petit Président directeur général du CNRS 
 

 


